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Qu’est ce que les rencontres internationales du Thermalisme ?

Qu’est ce que la Fédération Française
et climatique ?

Les Rencontres Nationales du Thermalisme se déroulent chaque année dans une
ville thermale de France . Cette année elle sont couplées à la FEMTEC (événement
mondial du Thermalisme). Les rencontres se dérouleront au centre des congès à  
Aix-les-Bains le 4, 5 et 6 Novembre 2026. 

Qu’est ce que le village partenaires des rencontres ?

Le Village Partenaires offre à nos adhérents l'opportunité de vous rencontrer,
fournisseurs de produits et services, pour trouver des solutions aux besoins des
propriétaires et/ou exploitants d'établissements thermaux. Le Village Partenaires
constitue le lieu de vie de notre rencontre et se déroule en parallèle de notre AG
durant les 3 jours. Il est au centre des moments de pause. Il est ouverttoute la
journée le 4, 5 et 6 Novembre.

Qui sont les visiteurs du village partenaire ?

Ces rencontres sont le lieu de rencontre de l’ensemble des acteurs du thermalisme
: Exploitants, institutions, maires, députés, sénateurs, médecins et acteurs du
Thermalisme. Cette édition regroupera environ 400 personnes sur les différentes
journées.

Comment réserver ?

Pré-inscription avant le 15 Mars 2026 sur le formulaire dédié. Nous vous
rappelons qu’il ne s’agit pas d’une inscription ferme, elle doit préalablement
être validée par le Conseil d’Administration

Début Avril : Annonce des délibérations du conseil d’administration

Avril / Mai / Juin : Envoi des différents éléments : contrat / logo / facture /
inscription collaborateur / BAT catalogue 

Les réservations pour l’édition 2026 se feront auprès de  
lesrencontresduthermalisme@gmail.com



Pourquoi devenir partenaire du Village
des Rencontres Internationales 

du Thermalisme ?

Un événement au cœur des décisions du thermalisme

Les Rencontres nationales du Thermalisme, couplées exceptionnellement à la
FEMTEC, constituent le rendez‑vous stratégique de l’année 2026 pour l’ensemble
de la filière thermale. Pendant trois jours, à Aix‑les‑Bains, le Village Partenaires
devient le point de convergence naturel des décideurs publics et privés du
thermalisme français et international.

Un accès direct à des décideurs qualifiés

En exposant au Village Partenaires, vous rencontrez :
Directeurs et exploitants d’établissements thermaux
Responsables achats et développement
Élus locaux et nationaux (maires, députés, sénateurs)
Institutions de tutelle
Médecins et acteurs de la prescription
Représentants internationaux via la FEMTEC

👉 Un public 100 % professionnel avec un fort pouvoir décisionnel.

Chiffres clés – Édition 2026 (estimations)

📍 3 jours d’exposition au cœur de l’événement
👥 Environ 400 participants professionnels
🌍 Une dimension internationale renforcée (FEMTEC)
🏛️ L’ensemble des acteurs majeurs du thermalisme réunis

Plan du village centre des congrès d’Aix-les-Bains



4m² : 1 000 €
6m² : 1 500 €
9m² : 2 000 €
Votre stand est équipé de 2 chaises / 1 table /
1 grille 
Vous êtes présent dans le livret de
l’événement
Vous êtes présent sur les logos de
l’événement
Limité à 2 personnes par stand

Forfait 3 jours : 180 €* : Café d’accueil, pause
permanente, déjeuner

 
Soirée 1 :  80 € (Optionnel)
Soirée 2 : 80 € (Optionnel)

*Tarif par personne 

Votre entreprise en ayant un stand est présente
sur le catalogue du salon. Vous pouvez
augmenter votre visibilité avec : 
1 page A5 de publicité : 500 €
½ page de publicité : 300 € 

Ajouter votre brochure dans le welcome pack
Votre brochure dans chacun des sacs : 1 000 € 
Avec placement de produit : 1 500 €

VOTRE STAND AU VILLAGE

PAUSE PERMANENTE, DÉJEUNER
ET/OU DINER

MAGAZINE SALON

WELCOME PACK



Mise à disposition d’un stand de 9m²
Entrée pour 4 personnes au Village Partenaires : Déjeuner et
diner inclus
1 double Page dans le catalogue au format publi-reportage
au centre du livre
Logo permanent dans le cadre de la Plénière
Présence sur les menus 
Votre brochure dans le welcome pack

15 000 €

SPONSOR DE L’ÉVÉNEMENT
(EXCLUSIVITÉ)


